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lucienpoirot@wanadoo.fr

De: lucien.poirot@unan-manche.com
Envoyé: vendredi 5 juin 2026 11:03
À: POIROT Lucien; POIROT Lucien
Objet: TR: Newsletter Mai-Juin

 

From: UNAN-Manche <penhouetlouis@gmail.com> 
Sent: Thursday, June 4, 2026 5:38 PM 
To: lucien.poirot@unan-manche.com <lucien.poirot@unan-manche.com> 
Subject: Newsletter Mai-Juin  
  
 

     

  

 

  

     
    

 

 
 

Newsletter Mai - Juin 2026  
  

   

 

Le 7 mai : Nous avons rencontré Jean-Luc Bourgeaux, le 
député de Saint-Malo. Nous avons évoqué avec lui : 
Le coût du renouvellement des Autorisations d'Occupations 
Temporaires (AOT) des Zones de Mouillage et Équipements 
Légers (ZMEL). Il va voir le Sous-préfet à ce sujet. 
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La Taxe Annuelle sur les Engins Maritimes à Usage Personnel 
(TAEMUP), qui va avoir un impact négatif sur la plaisance 
populaire. 
 
Le brevet d'aptitude à la conduite des petits navires, obligatoire 
pour la conduite des navettes dans les ports, sur bouées ou dans 
les ZMEL. Cette mesure risque à terme de diminuer voire 
supprimer ce service. 

  

Le 27 mai :  La FNAP a été auditionnée à l'Assemblée 
Nationale par le Groupe d'études : Littoral. 
Nous avons évoqué, en plus des sujets abordés avec le 
député de Saint-Malo, la gouvernance dans les ports gérés 
par une Société Publique Locale (SPL), par un Syndicat mixte ou 
un Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM)  

 
 

Le 29 mai  au Yacht-Club de Dinard : 
L'Assemblée Générale de la Confédération Mer & Liberté 
 
Patrick Zimmermann a été élu président en remplacement des 
co-présidents démissionnaires, Jean Mitsialis et Gérard Peroddi. 
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Pêche au thon : Pour la première fois de son histoire, la FNANP 
a obtenu des bagues et un quota pour la saison 2026. 
 
Un groupe de 24 pêcheurs a été formé par les Plaisanciers du 
Port Alain Colas de Dinard. Il est souhaitable de créer d'autres 
groupes en 2027. 
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Taxe Annuelle sur les Engins Maritimes à Usage 
Personnel (TAEMUP) , la réforme adoptée sans concertation va 
pénaliser les plaisanciers les plus modeste. 
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          Signez et faites signer la pétition 
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Label port propre : 
Certification port propre : 
 
En juin, le port de Saint-Vaast-la-Hougue a renouvelé la 
certification port propre et a abandonné le pavillon bleu, 
devenu obsolète. Il est regrettable que la Fédération 
Française des Ports de Plaisance (FFPP) ne souhaite pas 
intégrer un critère de bonne gouvernance dans ce label, 
sous prétexte qu'il s'agit d'un label européen.     
 
 
          
   

 

 
 

   

 

UNAN-Manche 
 

1 Allee des Cerisiers, 35800, DINARD 
 

Cet email a été envoyé à lucien.poirot@unan-manche.com. 
 

Vous avez reçu cet email parce que vous vous êtes inscrit à notre 
newsletter. 

 

 Se désinscrire 
 

  

    

 

  

   

  

 


